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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Randos "Les Volcans d'Auvergne" 

Septembre 2025 
 

► La réservaƟon implique l’approbaƟon et la raƟĮcaƟon sans réserve par le licencié des présentes condiƟons de vente.  
► Le parƟcipant du séjour et voyage devra posséder la licence FFR avec assurance RC minimum. 
Dans ce qui suit, il sera nommé « le licencié ».  
 

► ACOMPTE ET SOLDE  
La réservaƟon ne sera déĮniƟve qu’après récepƟon du montant de l’acompte déĮni dans la « noƟce d’informaƟon 
préalable du séjour » et du solde déĮni dans le « bulleƟn d’inscripƟon du séjour ».  
Le paiement du solde doit intervenir au plus tard à la date indiquée sur le « bulleƟn d’inscripƟon du séjour ».  A défaut 
d’indicaƟon sur le contrat il devra être réalisé au plus tard le trenƟème (30) jour avant la date de début du séjour.  
  
► PRIX  
Le prix du séjour inclut les frais de gesƟon et d’immatriculaƟon tourisme et la taxe de séjour.  

- L’AssociaƟon se réserve la possibilité de réviser le prix à la baisse ou à la hausse aĮn de tenir compte des 
variaƟons du coût des transports, liés notamment au coût des carburants  

Toutefois, le prix Įxé au contrat ne pourra faire l’objet d’une majoraƟon, au cours des 30 jours qui précèdent la date de 
départ.  
  
► ANNULATION – CESSION DU SEJOUR  
1) ModiĮcaƟon du fait du licencié.  
En cas d’annulaƟon du fait du licencié, ne seront pas remboursés : 

• les coûts des assurances opƟonnelles (19€) souscrites par le licencié; 
• les frais d'immatriculaƟon tourisme (9€) 

 

Frais de résoluƟon ou d’annulaƟon (PrestaƟons terrestres)  
AnnulaƟon avant le  25/05/2025    resƟtuƟon des sommes versées  100€   
AnnulaƟon faite entre le  26/05/2025 et le 25/08/2025 :  resƟtuƟon des sommes versées avec une retenue de   19€ • 

AnnulaƟon postérieure au  25/08/25 :    retenue de  100% du montant total du séjour  
En outre, si le participant démissionnaire n’a pu être remplacé, il devra néanmoins régler le montant du covoiturage (50€) afin que les 

autres membres du groupe ne soient pas pénalisés  

 

Dans le cas d’une annulaƟon jusƟĮée, si vous avez souscrit l’assurance annulaƟon, les sommes retenues seront remboursées– hors 
primes d'assurance, frais d'immatriculaƟon tourisme et frais de dossier éventuels-- par l’assureur ou par votre organisme bancaire si 
vous avez payez la totalité du séjour avec votre Carte Bleue, Visa Premier, Gold ou Mastercard. 
  
Aucun séjour écourté ou prestaƟon non consommée durant le séjour à l’iniƟaƟve du licencié ne fera l’objet d’un 
remboursement.  
2) AnnulaƟon du séjour par l’AssociaƟon.  

• En cas d’annulaƟon de son fait, l’AssociaƟon s’engage à informer le licencié de toute nécessité d’annulaƟon du 
séjour.  

• En ceƩe hypothèse, la totalité des sommes versées sera remboursée au parƟcipant, sauf cas de force majeure. 
En cas de défaut de paiement du solde du prix du séjour dans le délai imparƟ.  

• L’AssociaƟon pourra annuler la réservaƟon et acquérir déĮniƟvement l’acompte à Ɵtre d’indemnité.  
• Si la réalisaƟon du séjour est subordonnée à un nombre minimal de parƟcipants tel que déĮni dans ‘’le bulleƟn 

de réservaƟon du séjour’’. En cas d’annulaƟon du séjour la totalité des sommes versées sera remboursée au 
licencié.  
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3) Cession du séjour.  
Suivant l’arƟcle L211-11 du code du tourisme, le licencié peut céder son contrat à tout licencié remplissant les condiƟons 
requises pour le séjour, au plus tard 7 jours avant le départ du séjour. L’AssociaƟon pourra refuser la personne proposée 
si celle-ci n’a pas l’expérience et/ou les capacités physiques requises pour les randonnées du séjour.  
► LITIGES – RECOURS  
Après avoir saisi le service tourisme du Comité et à défaut de réponse saƟsfaisante dans un délai de 60 jours, le licencié 
peut saisir le médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur 
son site : www.mtv.travel.  
► MODIFICATION DU SEJOUR  
La randonnée pédestre et ses acƟvités sont l’élément dominant du séjour. La responsabilité de l’AssociaƟon étant 
d’apporter les moyens nécessaires à assurer la sécurité du groupe, l’organisateur du séjour pourra modiĮer le programme 
et/ou annuler, en cours de séjour, toute acƟvité dont les condiƟons climaƟques, condiƟon physique des parƟcipants ou 
aléas seront suscepƟbles de ne pas permeƩre d’assurer la sécurité du groupe et de ses parƟcipants. Ces modiĮcaƟons 
ou annulaƟons ne pourront pas faire l’objet de demande de remboursement ou/et d’indemnisaƟon de la part du licencié.  
► ASSURANCES OPTIONNELLES  
À la signature du ‘bulleƟn d'inscripƟon’ (pas après), le licencié pourra, s’il le souhaite, souscrire auprès de la compagnie 
d’assurance ASSUR TRAVEL l'assurance opƟonnelle qui regroupe les garanƟes listées ci-dessous :  
 

ANNULATION CAS IMPREVUS, 
ANNULATION AVEC EPIDEMIES, 

DEPART MANQUE, 
INTERRUPTION DE SEJOUR 

RETARD AERIEN, 
BAGAGES, 

 
Le document " NoƟce d'informaƟon sur les assurances" peut être consultée sur le site de l'AssociaƟon.  
Le montant de la prime d’assurance reste dû à l’assureur même en cas d’annulaƟon du voyage. 
(La garanƟe ‘’assistance-rapatriement’’ est déjà acquise pour les voyageurs Ɵtulaires de la licence FFR avec assurance).  
► RESPONSABILITE DE L’ASSOCIATION  
Pendant les acƟvités ‘’temps libre’’ déĮnies dans le programme ou déĮnies par l’organisateur durant le séjour, les 
parƟcipants ne sont plus sous la responsabilité de l’AssociaƟon et de ses animateurs.  
En cas de sinistre ils seront couverts par leur assurance individuelle fédérale en tant que licencié FFR.  
De même, un parƟcipant du séjour qui souhaite de ne pas parƟciper à l’acƟvité déĮnie dans le programme, ou organisée 
par l’organisateur durant le séjour sera considéré comme se détachant du groupe. La responsabilité de l'AssociaƟon et 
de ses animateurs ne sera plus engagée et le parƟcipant sera couvert par son assurance fédérale individuelle en tant 
que licencié.  
► PARTICIPANT DU SEJOUR  
L’AssociaƟon pourra refuser toute personne si elle esƟme :  
- Que celle-ci n’a pas l’expérience et/ou les capacités physiques requises pour les randonnées du séjour.  
- Que ceƩe personne par son comportement est suscepƟble de nuire à la sécurité du groupe.  
► ARTICLES DU CODE DU TOURISME  
Les condiƟons de vente du séjour sont soumises aux arƟcles R211-3 à R211-11 du code du tourisme relaƟf à 
l’organisaƟon et à la vente de voyages ou de séjours.  
ArƟcle R211-3. Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrièmes alinéas de l'arƟcle L. 211-7, toute oīre 
et toute vente de prestaƟons de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent 
aux règles déĮnies par la présente secƟon.  
En cas de vente de Ɵtres de transport aérien ou de Ɵtres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestaƟons 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être menƟonnés.  
La facturaƟon séparée des divers éléments d'un même forfait tourisƟque ne soustrait pas le vendeur aux obligaƟons qui 
lui sont faites par les disposiƟons réglementaires de la présente secƟon.  
ArƟcle R211-3-1. L'échange d'informaƟons précontractuelles ou la mise à disposiƟon des condiƟons contractuelles est 
eīectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les condiƟons de validité et d'exercice prévues aux 
arƟcles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont menƟonnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur ainsi que 
l'indicaƟon de son immatriculaƟon au registre prévu au a de l'arƟcle L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et 
l'indicaƟon de 'immatriculaƟon de la fédéraƟon ou de l'union menƟonnées au deuxième alinéa de l'arƟcle R. 211-2.  

http://www.mtv.travel/
http://www.mtv.travel/
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ArƟcle R211-4. Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les 
informaƟons sur les prix, les dates et les autres éléments consƟtuƟfs des prestaƟons fournies à l'occasion du voyage ou 
du séjour tels que :  

1° La desƟnaƟon, les moyens, les caractérisƟques et les catégories de transports uƟlisés ;  
2° Le mode d'hébergement, sa situaƟon, son niveau de confort et ses principales caractérisƟques, son homologaƟon 

et son classement tourisƟque correspondant à la réglementaƟon ou aux usages du pays d'accueil ;  
3° Les prestaƟons de restauraƟon proposées ;  
4° La descripƟon de l'iƟnéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
5° Les formalités administraƟves et sanitaires à accomplir par les naƟonaux ou par les ressorƟssants d'un autre État 

membre de l'Union européenne ou d'un État parƟe à l'accord sur l'Espace économique européen en cas, 
notamment, de franchissement des fronƟères ainsi que leurs délais d'accomplissement ;  

6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ;  

7° La taille minimale ou maximale du groupe permeƩant la réalisaƟon du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisaƟon du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de parƟcipants, la date limite 
d'informaƟon du consommateur en cas d'annulaƟon du voyage ou du séjour ; ceƩe date ne peut être Įxée à 
moins de vingt et un jours avant le départ ;  

8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à Ɵtre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier 
de paiement du solde ;  

9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en applicaƟon de l'arƟcle R. 211-8 ;  
10° Les condiƟons d'annulaƟon de nature contractuelle ;  
11° Les condiƟons d'annulaƟon déĮnies aux arƟcles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
12° L'informaƟon concernant la souscripƟon facultaƟve d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de 

certains cas d'annulaƟon ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques parƟculiers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;  

13° Lorsque le contrat comporte des prestaƟons de transport aérien, l'informaƟon, pour chaque tronçon de vol, 
prévue aux arƟcles R. 211-15 à R. 211-18.  

ArƟcle R211-5. L'informaƟon préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur 
ne se soit réservé expressément le droit d'en modiĮer certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 
clairement dans quelle mesure ceƩe modiĮcaƟon peut intervenir et sur quel élément.  
En tout état de cause, les modiĮcaƟons apportées à l'informaƟon préalable doivent être communiquées au 
consommateur avant la conclusion du contrat  
ArƟcle R211-6. Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est 
remis à l'acheteur, et signé par les deux parƟes. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait applicaƟon 
des arƟcles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :  

1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de 
l'organisateur ;  
2° La desƟnaƟon ou les desƟnaƟons du voyage et, en cas de séjour fracƟonné, les diīérentes périodes et leurs 
dates ;  
3° Les moyens, les caractérisƟques et les catégories des transports uƟlisés, les dates et lieux de départ et de 
retour ;  
4° Le mode d'hébergement, sa situaƟon, son niveau de confort et ses principales caractérisƟques et son 
classement tourisƟque en vertu des réglementaƟons ou des usages du pays d'accueil ;  
5° Les prestaƟons de restauraƟon proposées ;  
6° L'iƟnéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8° Le prix total des prestaƟons facturées ainsi que l'indicaƟon de toute révision éventuelle de ceƩe facturaƟon 
en vertu des disposiƟons de l'arƟcle R. 211-8 ;  
9° L'indicaƟon, s'il y a lieu, des redevances ou taxes aīérentes à certains services telles que taxes d'aƩerrissage, 
de débarquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas 
incluses dans le prix de la ou des prestaƟons fournies ;  
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement eīectué par l'acheteur ne peut 
être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être eīectué lors de la remise des documents 
permeƩant de réaliser le voyage ou le séjour ;  
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11° Les condiƟons parƟculières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;  
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamaƟon pour inexécuƟon ou 
mauvaise exécuƟon du contrat, réclamaƟon qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen 
permeƩant d'en obtenir un accusé de récepƟon au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à 
l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés  
13° La date limite d'informaƟon de l'acheteur en cas d'annulaƟon du voyage ou du séjour par le vendeur dans 
le cas où la réalisaƟon du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de parƟcipants, conformément aux 
disposiƟons du 7° de l'arƟcle R. 211-4 ;  
14° Les condiƟons d'annulaƟon de nature contractuelle ;  
15° Les condiƟons d'annulaƟon prévues aux arƟcles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanƟes au Ɵtre du contrat d'assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  
17° Les indicaƟons concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulaƟon 
souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat 
d'assistance couvrant certains risques parƟculiers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remeƩre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;  
18° La date limite d'informaƟon du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;  
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 
informaƟons suivantes :  
a)Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentaƟon locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux suscepƟbles d'aider le consommateur en cas de 
diĸculté ou, à défaut, le numéro d'appel permeƩant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; b) 
Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permeƩant d'établir 
un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ;  
20° La clause de résiliaƟon et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de 
non-respect de l'obligaƟon d'informaƟon prévue au 13° de l'arƟcle R. 211-4 ;  
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de 
départ et d'arrivée.  

ArƟcle R211-7. L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes condiƟons que lui pour 
eīectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun eīet.  
Sauf sƟpulaƟon plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen 
permeƩant d'en obtenir un accusé de récepƟon au plus tard sept jours avant le début du voyage.  
Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. CeƩe cession n'est soumise, en aucun cas, à une 
autorisaƟon préalable du vendeur.  
ArƟcle R211-8. Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à 
l'arƟcle L. 211-12, il doit menƟonner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variaƟons des 
prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y aīérentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variaƟon, le cours de la ou des devises 
retenu comme référence lors de l'établissement du prix Įgurant au contrat.  
ArƟcle R211-9. Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modiĮcaƟon à l'un 
des éléments essenƟels du contrat telle qu'une hausse signiĮcaƟve du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligaƟon 
d'informaƟon menƟonnée au 13° de l'arƟcle R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en réparaƟon pour 
dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen permeƩant d'en obtenir 
un accusé de récepƟon :  
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;  
-soit accepter la modiĮcaƟon ou le voyage de subsƟtuƟon proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modiĮcaƟons apportées est alors signé par les parƟes ; toute diminuƟon de prix vient en déducƟon des sommes restant 
éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà eīectué par ce dernier excède le prix de la prestaƟon 
modiĮée, le trop-perçu doit lui être resƟtué avant la date de son départ.  
ArƟcle R211-10. Dans le cas prévu à l'arƟcle L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen permeƩant d'en obtenir un accusé de récepƟon ; l'acheteur, sans 
préjuger des recours en réparaƟon des dommages éventuellement subis, obƟent auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité 
qu'il aurait supportée si l'annulaƟon était intervenue de son fait à ceƩe date.  
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Les disposiƟons du présent arƟcle ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptaƟon, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de subsƟtuƟon proposé par le vendeur.  
ArƟcle R211-11. Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par 
l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les disposiƟons suivantes sans préjuger des recours en réparaƟon 
pour dommages éventuellement subis :  
-soit proposer des prestaƟons en remplacement des prestaƟons prévues en supportant éventuellement tout supplément 
de prix et, si les prestaƟons acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la diīérence de prix ;  
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestaƟon de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des 
moƟfs valables, fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des Ɵtres de transport pour assurer son retour dans des 
condiƟons pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parƟes. Les 
disposiƟons du présent arƟcle sont applicables en cas de non-respect de l'obligaƟon prévue au 13° de l'arƟcle R. 211-4.  
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